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Impact de la hausse des tarifs postaux sur la distribution de la presse
Question écrite n° 12018

Texte de la question

M. Marc de Fleurian appelle l'attention de Mme la ministre de l'action et des comptes publics sur l'impact de la
hausse des tarifs postaux sur la qualité de la distribution pour la presse des territoires. Cette augmentation
annoncée de 7,4 % en moyenne à partir du 1er janvier 2026, est censée assurer la pérennité du service
universel postal dans un contexte de baisse du volume du courrier. Cependant, conjuguée à la dégradation de la
qualité de la distribution des journaux, elle risque de mettre en péril la presse distribuée dans les territoires,
notamment la presse agricole et rurale ancrée au plus près des exploitants et des acteurs locaux. Les coûts et la
fiabilité logistique représentent une part essentielle de son équilibre économique, fondé sur un maillage territorial
dense et des abonnements de proximité. Le transport et la distribution de la presse, missions de service public
confiées à La Poste au même titre que le service universel postal, doivent permettre à chaque citoyen un égal
accès à l'information. M. le député souhaite savoir si Mme la ministre envisage d'assouplir la hausse annoncée
de plus de 7 % des tarifs postaux, alors que le protocole d'accord entre la presse, La Poste et l'État portant
réforme et programmation du service public de distribution de la presse papier abonnée pour les années 2022-
2026, prévoit de contenir cette hausse. Il souhaite par ailleurs savoir si elle a l'intention de mettre en place un
dispositif assurant le respect des délais de distribution pour la presse des territoires.
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